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La neutralité~
condition
du vivre
ensemble?

• Alors que le cours de religion ou de morale laTque
ne sera plus obligatoire dans l'enseignement public, la question
de la neutralité se pose légitimement.

Lapolitesse froide
de celui

qui s'abstient
de dire tout haut ce
qu'il pense tout bas

ne suffit pas
pour faire société.

LAURENT
DE BRIEY
Professeur

de philosophie
politique - UNamu

et UCL.

11n'est plus besoin de le rappeler: mement organiser la vie en société. Par
la Cour constitutionnelle a estimé contre, dans les pays où la Réforme avait
la semaine dernière qu'un élève déjà favorisé une désinstitutionnalisa-
ne pouvait être obligé de s'ins- tion de la religion, l'affirmation de la pri-
crire dans un cours de religion ou mauté de l'Etat n'a pas nécessité une

de morale laïque. L'arrêt de la Cour mé- même exclusion du religieux hors de la
riterait d'être discuté(!), mais il me sem- sphère publique.
ble plus important d'essayer de clarifier La laïcité est toutefois en évolution
les concepts de neutralité et de laïcité, constante. Elle prend aujourd'hui une
ainsi que de se demander si la neutralité signification plus proche de la neutralité
est réellement une condition du vivre d l'Ét t 0 .
ensemble. e .. 'a,' r, SI

, . la laICIte est un con-Lune des conclUSIOns les plus " , ,
f t d l, 't d'affj cept propre a la tradItIon re-rappan es e arre est Ir- bl" 1 l' , ., 1

1 d l "1" pu Icame, a neutra Ite appartIent a a
merque ecours emorae aI- d' , l'b' 1 (" 1 )" , t " tra Ition 1 era e prmclpa ementque n es pas un cours neu- " ,
t'" fi . anglo-saxonne. Pour le hberalisme, la fi-re malS un cours con essIOn- ." ,

1 ' 1 La rai nahte de 1Etat est de permettre a chaque
ne comme es autres, mo e ' d' 'd d' nfi' ,
1 .. t fi d' l' m IVl u e vIvre co ormement a sesaIque es on ee sur a conVlc- ",.
t, l' t propres convIctIOns phIlosophIques. A
Ion que a raIson perme fi '1d ' , 1 l'be '

l, , 't' . d"d Il d cette Ill, 1 Oltassurer une ega e 1 rteemanclpa Ion III IVI ue e e, .
l, b . 1" Ell a chacun, en garantIssant le respect deso scurantlSme re Igieux. e est .
d t d, 't' d 1 drOIts fondamentaux, tout en ne pre-onc por euse une Cri Ique e a 'A' •

l'g" tI'bl 1 nantpaslUI-memepositionsurlesques-re 1 IOn mcompa e avec a neu - , fi'tralité, tI?~S ,con essI?nnelles, Dans ~e cad~, la
, . ., laIClte apparaIt comme une mterpreta-

Cette conclUSIOn condUIt certams a t' t' li' d 1 l" 1, , ,IOn par lCU ere e a neutra Ite se on
consIderer que nous avons besom d'une 1 Il Il'' . ,
1 .. 't' '1 fi . (2) Plaque e ce e-CIseraIt garantIe par 1ex-aICle a a rançaIse , ourtant e con- l 'd .. hil h'

t d 1 .. 't' Fr ' c USIOn es convIctIons p osop Iquescep e aICIe en ance trouve sa source h d 1 h' bli
d lA. • 'l' , ors e a sp ere pu que,ans a meme CritIque revo utIOnnaire
de la religion. Il est hérité des Lumières Histori-
françaises qui, à la différence de quement, la Belgique a privilégié une
l'AufkHirung allemand, a opposé foi et autre interprétation de la neutralité fon-
raison, Il est vrai que si la Prusse de Kant dée sur la volonté d'assurer le plura-
était protestante, la France de Voltaire lisme des convictions au sein de la
était catholique, sphère publique, en ce compris à

La laïcité à la française exprime dès lors l'école(3),La force de cette conception de
la volonté de substituer l'Etat à l'Eglise la neutralité est de reconnaître l'inIpor-
comme seule institution pouvant légiti - tance pour la personne humaine des

convictions philosophiques. Celles-ci ne
relèvent pas seulement de l'intimité in-
dividuelle, mais constituent un phéno-
mène social dont l'Etat ne peut nier
l'existence, L'arrêt de la Cour met toute-
fois en évidence les difficultés pratiques
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que rencontre la neutralité/pluralisme.
Dans des sociétés où la diversité des
convictions ne cesse de croître, seules
les convictions les plus répandues peu-
vent être effectivement reconnues par
un Etat pluraliste. Aucun cours de reli-
gion n'est par exemple organisé à des-
tination des Témoins de Jéhovah.
Ceux-ci ont dès lors pu bénéficier par
le passé d'une dispense - "un accom-
modement raisonnable" - de l'obliga-
tion de suivre un cours philosophique.
Lesparties requérantes devant la Cour
se sont d'ailleurs appuyées sur ces dis-
penses antérieures pour exiger que
cette possibilité soit étendue aux de-
mandes non justifiées par des motifs
convictionnels.

La neutralité/laï-
cité pose, elle aussi,
des problèmes.
Outre qu'elle
méconnaît l'im-
portance des
questions philo-
sophiques dans
la vie en société,
elle apparaît en-

core plus biaisée
en faveur des con-

victions dominantes
qui n'ont pas besoin
de l'appui de l'Etat
pour s'organiser ou
être prise en compte
dans le fonctionnement social quoti-
dien. Lalaïcité en France a ainsi pu être
qualifiée de "catholaïcité" en raison
des privilèges dont y bénéficie de facto
la religion catholique(4).De plus, l'am-
biguïté de la laïcité - est-elle une forme
de neutralité ou une conception philo-
sophique particulière? - suggère qu'un
discours totalement neutre ne peut pas
exister. La neutralité peut être un ob-
jectif, voire un idéal, mais elle ne sera
jamais pleinement réalisée. L'oublier et
attribuer un certificat de parfaite neu-
tralité à un discours, c'est vouloir le
soustraire à la critique et dissimuler
son caractère inéluctablement orienté.

plus fondamentalement encore, re-
connaître que la neutralité ne peut être
qu'un objectif invite à se demander s'il
s'agit d'un objectif souhaitable. Au ris-
que de m'opposer au consensus am-

biant, je ne le crois pas. Il n'est pas pos-
sible de construire un vivre ensemble
sur un idéal de neutralité, en tout cas si
celui-ci est compris comme une neu-
tralité/laïcité et qu'il demande à cha-
cun d'oublier ses convictions person-
nelles lorsqu'il intervient dans la
sphère publique. Lapolitesse froide de
celui qui s'abstient de dire tout haut ce
qu'il pense tout bas ne suffit pas pour
faire société. Sans la capacité de se re-
mettre en cause et de s'ouvrir à l'autre,
sans la volonté de débattre collective-
ment de nos convictions, nous ne cons-
truirons jamais un vivre ensemble.
L'essentiel n'est pas d'être neutre, mais
de prendre conscience que l'on s'ex-

prime depuis un point
de vue toujours situé et
de voir en l'autre, non
une curiosité qu'il faut
comprendre, mais une
source d'enrichissement.
..~ (1) On peut par exemple
.'ledemander si la Cour
n'assimile pas un peu vite
l'obligation de choisir un
cours philosophique à celle
de manifester une convic-
tion religieuse. Dans une
société de plus en plus
sécularisée comme la
nôtre, certains parents
inscrivent sans doute leurs

enfants à un cours de religion parce qu'ils
considèrent que l'apprentissage à l'école
de certains référents traditionnels per-
mettant de comprendre l'évolution de la
société est d'autant plus important que
ces réjerents ne correspondent plus à leurs
convictions et ne sont donc plus transmis
dans la sphère familiale.
..~ (2) F. Grosfilley, "Nous avons besoin
de laïcité (à la française)". Rue de la Loi,
15 mars 2015,
http://ruedelaloi.blogspot.be/
..~ (3) Comme Vincent de Coorebyter l'a
mis en évidence dans difICrents articles, la
France et la Belgique .'le distinguent en fait
davantage par leur cadre idéologique que
par les dispositifs juridiques qui en décou-
lent.
..~ (4) Voir,par exemple, C. Laborde,
"Français, encore un effort pour
être républicains 1"Paris, Seuil, 2010.
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